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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

accès aux soins
Question écrite n° 31221

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le récent
rapport de l'institut Montaigne intitulé « accès aux soins : en finir avec la fracture territoriale ». L'institut préconise
de « développer des protocoles sous l'égide de la Haute autorité de santé pour généraliser les transferts de
tâches médicales entre les professions en délimitant les responsabilités de chaque professionnel ». Elle lui
demande si le Gouvernement entend répondre à cette préconisation.
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